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INTRODUCTION 
 
Les registres des sacrements sont conservés comme preuve légale (canonique et civile) des 
événements religieux, de l'âge et/ou de la nationalité.  Ils gardent, pour référence future, un 
résumé des gens qui, à un moment donné, ont construit une paroisse et, collectivement, le 
diocèse de Sault Ste-Marie.  Les renseignements qu'ils contiennent sont pertinents pour le 
passé, le présent et l'avenir de l'Église, ainsi que pour les individus, les familles et la 
communauté dans son ensemble.  Par conséquent, il faut s'acquitter avec soin de la 
responsabilité de créer et de tenir à jour les registres sacramentels. 
 
Le « Manuel des politiques et procédures touchant les registres sacramentels » a pour but 
d'aider le personnel des paroisses à s'acquitter de leurs responsabilités et d'assurer la tenue 
uniforme des registres dans l'ensemble du diocèse. 
 
Ce manuel ne traite pas de toutes les questions possibles touchant la tenue des registres 
sacramentels, ni des questions liturgiques.  Il ne s'agit pas d'une déclaration définitive sur 
toutes les questions soulevées en droit canonique ou en droit civil.  Il a pour but de fournir 
des directives pratiques au personnel de la paroisse. 
 
Tout au long de ce manuel, le Code de droit canonique et le Manuel d'administration du 
Diocèse de Sault Ste-Marie sont cités. Lorsqu'on fait référence au Code de droit canonique, 
vous verrez une citation telle que : c. 875, §2.  Il s'agit du canon 875 §2.  Si vous souhaitez 
voir vous-mêmes le canon, vous pouvez consulter le Code de Droit Canonique sur le site du 
Vatican.  Il est disponible en allemand, anglais, espagnol, français, italien, latin et français à 
l'adresse suivante : http://www.vatican.va/archive/cdc/index.htm. 
 
Si vous avez des questions ou des commentaires, ou si vous avez besoin de clarification au 
sujet des registres sacramentels, n'hésitez pas à communiquer avec le bureau du chancelier. 
 
 
Bureau de la chancellerie 
Diocèse de Sault Ste-Marie 
30, rue Ste-Anne 
Sudbury, Ontario   P3C 5E1  
 
Tél.: (705) 674-2727, poste 231 
Fax: (705) 674-9889 
Email: chancery@ssmd.ca 
 
 
Un merci aux archidiocèse de Toronto, Kingston et Ottawa pour leur travail concernant les registres 
sacramentels et le Guide canonique et pastoral au service des paroisses, Wilson & Lafleur, 2ième édition 
révisée et mise à jour, Montréal, Québec, 2003.   



Les registres sacramentels – Manuel des politiques et procédures  
Diocèse de Sault Ste-Marie 

 
 

- 2 - 

I.  NORMES GÉNÉRALES 
 

1. Propriété des registres sacramentels 
 
La propriété et les droits d'auteur de tous les registres sacramentels des paroisses catholiques 
romaines, des organismes ou des institutions relevant de la juridiction de l'Évêque de Sault 
Ste-Marie appartiennent au Diocèse. 
 

2. Responsables des registres sacramentels 
 
La responsabilité des registres sacramentels est déléguée à un curé, un aumônier ou un 
administrateur (c. 535, §1).  Ils doivent s'assurer que les registres sacramentels soient 
correctement tenus et conservés, conformément aux normes diocésaines établies.  Ils sont 
légalement et canoniquement tenus de veiller à ce que les informations inscrites au registre 
soient exactes, fiables, protégées et que tous les certificats émis reflètent le registre 
ecclésiastique.  Ils doivent veiller à ce que toutes les notations soient faites clairement et 
rapidement.  Ils doivent être vigilants dans l'accès aux registres sacramentels et s'assurer 
qu'ils sont conformes aux procédures diocésaines acceptées. 
 
Même lorsqu'il subdélègue l'administration quotidienne des registres à un membre du 
personnel de la paroisse, le curé est responsable de l'enregistrement exact et opportun des 
célébrations sacramentelles (c. 877).  
 

3.  Registres requis 
 

Canon 535 – §1. Chaque paroisse aura ses registres paroissiaux, à savoir les registres 
des baptisés, des mariages, des défunts, ainsi que d'autres registres prescrits par la 
conférence des Évêques ou par l'Évêque diocésain ; le curé veillera à ce qu'ils soient 
tenus avec précision et conservés avec soin.  
 

§2. Dans les registres des baptisés, seront aussi notés la confirmation et ce qui a trait 
au statut canonique des fidèles, à savoir le mariage, restant sauves les dispositions 
du canon 1133, l'adoption, la réception d'un ordre sacré, la profession perpétuelle 
dans un institut religieux ainsi que le changement de rite ; ces mentions seront 
toujours reportées sur le certificat de baptême.  
 

§3. Chaque paroisse aura son propre sceau ; les certificats portant sur le statut 
canonique des fidèles et de même tous les actes ayant une importance juridique 
seront signés du curé lui-même ou de son délégué, et munis du sceau paroissial. 
 

§4. Chaque paroisse aura une armoire ou un dépôt d'archives où seront conservés les 
registres paroissiaux, en même temps que les lettres des Évêques et les autres 
documents dont la conservation est nécessaire ou utile ; cet ensemble sera inspecté 
par l'Évêque diocésain ou son délégué lors de la visite ou à une autre occasion ; le 
curé veillera à ce qu'ils ne tombent pas dans les mains d'étrangers.  
 

§5. Les registres paroissiaux plus anciens seront aussi gardés avec soin selon les 
dispositions du droit particulier. 
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3.1  Selon le droit canonique, chaque paroisse doit tenir des registres 
sacramentels pour les baptêmes, les confirmations, les mariages et les décès (cc. 535, §1, 
895).  Dans le Diocèse de Sault St-Marie, un registre de première communion n'est pas 
obligatoire mais peut s'avérer utile. 
 

3.2  Chaque registre sacramentel doit inclure le type de registre, le nom de 
la paroisse, de la mission ou de l'institution, la ville et la province, l'intervalle des dates du 
registre, un index et la liste des curés - leur période de ministère et leur signature.  Chaque 
entrée doit être inscrite dans l'index du registre, selon le nom de famille de la personne. 
 

3.3  N'utilisez pas de registres combinés ; il devrait y avoir un registre 
distinct pour chaque sacrement.  Pour garder un registre combiné, il faut obtenir 
l'autorisation de l'Évêque.  Un inventaire des registres de chaque paroisse doit être dressé et 
une copie doit être envoyée au bureau de la chancellerie. 
 

3.4  Bien que le stockage informatique puisse compléter les registres à des 
fins de référence ou de statistiques, il ne peut remplacer les livres eux-mêmes.  Il est permis 
d'utiliser une base de données ou le logiciel "Parish Friendly" pour aider à effectuer les tâches 
courantes ; cependant, ces registres ne remplacent pas les registres originaux. 
 

3.5  Les registres sont destinés à une conservation permanente et, par 
conséquent, les reliures et le papier doivent être d'une qualité considérée comme permanente, 
durable et sans acide (si possible). (Voir la section VIII pour plus de détails sur l'achat.) 
 

3.6  Il est essentiel que les inscriptions soient faites rapidement, 
précisément et lisiblement.  Les inscriptions, à l'exception des signatures, doivent être en 
lettres moulées plutôt qu'en écriture cursive.  
 

3.7  Le nom de famille doit être écrit en majuscules (c.-à-d. "SMITH") et 
le nom du mois doit être écrit en toutes lettres au lieu d'utiliser le numéro du mois (c.-à-d. 
"oct." et non "10"). 
 

3.8  L'encre doit être de qualité permanente et seule de l'encre noire doit 
être utilisée.  Les feutres et les crayons ne sont pas acceptés.  Un stylo ou un stylo plume à 
encre noire indélébile, résistant à la décoloration, est idéal. 
 

4.  Corrections, ajouts et suppressions 
 

4.1 Les modifications apportées à un document peuvent en diminuer la 
validité.  Le ruban adhésif (scotch tape) dégénère les documents ; par conséquent, on ne doit 
pas s'en servir.  Il faut aussi éviter toute colle de quelque type que ce soit.  On ne doit pas 
utiliser le « whiteout » ni la gomme à effacer; on ne doit effectuer aucune modification 
cosmétique aux registres. 
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4.2  Dans le cas d'une erreur factuelle, technique ou incidente (c.-à-d. 
méchant nom de famille, date de naissance, etc…) qui est appuyé par une preuve 
documentaire, qui sera déposé dans le dossier des pièces justificatives, ou qui est tellement 
évidente une fois qu'elle est signalée qu'une preuve n'est pas nécessaire, la bonne façon de 
corriger l'erreur est de biffer en un seul trait l'erreur, d'inscrire la correction et de faire 
initialiser le curé.  Par exemple, si une personne déclare que la date de naissance est 
incorrecte dans l'acte de baptême, elle doit fournir une preuve, tel un certificat de naissance, 
avant que vous puissiez faire la correction.  
 

4.3  En cas de doute, le personnel de la chancellerie peut être consulté.   
 

4.4  Quelques exemples de changements permis : nom exact, date exacte, 
orthographe exacte, nouveau nom légal et parents adoptifs. 
 

4.5  Quelques exemples de changements non autorisés : nouveaux 
parrains ou marraines, beaux-parents non adoptifs, nom ou surnom usuel. 
 

5.  Sacrements administrés à l'extérieur de l'église paroissiale 
 

5.1  Si les sacrements sont administrés dans des lieux autres qu'une église 
paroissiale, il est important que les documents ne soient ni "perdus" ni irrécupérables pour 
référence future. 
 

5.2  Dans le cas de baptêmes ou de mariages célébrés à l'extérieur d'une 
église paroissiale, ils doivent être consignés à la paroisse dont le territoire englobe le lieu où 
le sacrement a été célébré ou dans le cas d'un baptême d'un enfant dans la paroisse des parents 
(voir No. 52 à la page 28).  Il y a exception si le lieu du baptême ou du mariage se trouve 
dans une institution catholique ayant reçu de la chancellerie une autorisation officielle de 
tenir ses propres registres sacramentels. 
 

5.3  Certains hôpitaux tiennent leur propre registre des baptêmes ; 
cependant, il s'agit de baptêmes d'urgence et les parents doivent amener leur enfant à leur 
paroisse d'origine afin que le baptême soit dûment documenté et que les cérémonies soient 
complétées (cc. 860, §2 et 867, §2). (Voir No. 52 à la page 28) 
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6. Accès aux registres sacramentels 
 
6.1  Les registres sacramentels peuvent être considérés à la fois comme 

privés et publics.  Ils sont privés en ce sens qu'ils contiennent des données personnelles et 
ont été créés dans des circonstances présumées privées et confidentielles.  Ils sont publics 
en ce sens qu'ils constitueront en droit civil une preuve valide et authentique lorsqu'il n'existe 
pas de registre civil approprié.  Ils ne doivent pas être accessibles au public ni ouverts à 
l'examen ou à l'inspection de quiconque, pour quelque raison que ce soit.  Le diocèse de 
Sault Ste-Marie respecte les lois civiles relatives à l'accès à l'information et la protection de 
la vie privée (voir https://www.ontario.ca/fr/lois/loi/90f31). 
 

6.2  Toute personne a le droit d'obtenir un certificat authentifié de ses 
propres renseignements dans les registres sacramentels.  Les paroisses peuvent et doivent 
être contactées pour les certificats de sacrements administrés (par exemple lorsqu'une preuve 
de baptême ou de confirmation est requise pour le mariage, etc.)  Nota Bene: Il y a certaines 
limites quant aux types de documents et de renseignements qui seront divulgués. 
 
Entrées récentes 
 

6.3  Les registres sacramentels ne sont pas ouverts à l'examen public, sauf 
par du personnel paroissial ou diocésain autorisé et formé.  En raison de la législation 
ontarienne (https://www.ontario.ca/fr/lois/loi/90f31, principalement la partie III), l'accès à 
un document sacramentel ne devrait être donné qu'à une personne autorisée à le posséder.  
La personne qui pourrait avoir accès à un document comprendrait :  

 
 la personne nommée dans le registre ;  
 les parents de la personne (si le nom du parent figure sur le certificat de 

naissance de la personne) ;  
 une personne ayant la tutelle légale de la personne nommée ;  
 des représentants légalement autorisés agissant au nom d'une personne ; ou 
 l'exécuteur testamentaire ou l'administrateur de la succession d'une 

personne décédée.  
 
6.4  Une demande écrite pour un certificat de baptême récent (moins 

que 80 ans), par une personne autre que la personne nommée dans le registre, doit être 
accompagnée de renseignements supplémentaires.  La personne qui fait la demande doit 
divulguer son lien de parenté avec la personne en question et elle doit aussi présenter une 
autorisation signée de la partie vivante doit être soumise.  Ces pratiques sont conformes aux 
pratiques actuelles du gouvernement de l'Ontario. 

 
 

https://www.ontario.ca/fr/lois/loi/90f31
https://www.ontario.ca/fr/lois/loi/90f31
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6.5 Les actes de mariage récents (moins que 75 ans), ne sont pas 
ouverts à l'examen public sauf par les mariés et leurs enfants (naturels ou adoptifs).  Tous 
les renseignements relatifs à l'identité originale d'un enfant adopté et des parents naturels de 
l'enfant doivent demeurer confidentiels en toutes circonstances, conformément à la loi de 
l'Ontario. Ceci s'applique à tous les renseignements obtenus par l'Église après qu'une 
ordonnance d'adoption a été rendue. 
 
Recherche généalogique 
 

6.6  Les registres sacramentels (baptême, mariage, décès) des paroisses du 
Diocèse de Sault Ste-Marie, fondé le 16 septembre 1904, sont disponibles sous forme de 
microfilms auprès des "Family History Centers of the Mormon Church".  Les centres 
d'histoire familiale sont des succursales de la bibliothèque principale d'histoire familiale de 
Salt Lake City.  Les centres donnent accès à la plupart des microfilms de la "Family History 
Library" pour aider les clients à identifier leurs ancêtres.  Toute personne peut se présenter 
aux centres et utiliser les ressources du "Family History Center".  Ils ont également un site 
Web, qui peut être très utile, www.familysearch.org/fr/ 

 
6.7 Pour les naissances récentes (95 ans), les décès (70 ans) et les 

mariages (80 ans) en Ontario, veuillez communiquer avec le Bureau du registraire général 
de l'Ontario au 1-800-461-2156 ou au 416-325-8305.  Pour obtenir des renseignements au-
delà de ces périodes, veuillez communiquer avec les Archives de l'Ontario, archiviste de 
référence des statistiques de l'état civil, 77, rue Grenville, Toronto (Ontario) M7A 2R9, 416 
327-1593. (voir aussi https://www.bac-lac.gc.ca/fra/decouvrez/etat-civil-naissances-
mariages-deces/Pages/documents-eglises-repertoires.aspx) 

 
6.8  Si une personne demande que son dossier sacramentel soit utilisé 

comme pièce d'identité ou pour toute autre raison gouvernementale, elle devrait s'adresser 
au Bureau du registraire général (http://www.forms.ssb.gov.on.ca/mbs/ssb/forms/), car il est 
toujours préférable d'obtenir le dossier officiel du gouvernement.  Si une personne prétend 
avoir communiqué avec le registraire général et n'avoir pas réussi à trouver un dossier, elle 
doit alors s'adresser à la chancellerie. 

 
6.9  Si une personne prétend exiger une photocopie de son dossier 

sacramentel prise directement du registre, elle doit s'adresser à la chancellerie. 
 
6.10  Les bureaux de la chancellerie et des archives du Diocèse exécuteront, 

à l'avenir, un programme diocésain de microfilmage des documents sacramentels.  
Principalement utilisé comme moyen de préservation, ce système facilite également la 
recherche des registres sacramentels pour ceux et celles qui ne connaissent pas la paroisse 
qui a émis leur certificat.  Si vous recevez une demande d'une personne qui n'est pas sûre de 
l'endroit où un sacrement particulier a eu lieu, vous devez la diriger à la chancellerie.   

 

http://www.familysearch.org/fr/
https://www.bac-lac.gc.ca/fra/decouvrez/etat-civil-naissances-mariages-deces/Pages/documents-eglises-repertoires.aspx
https://www.bac-lac.gc.ca/fra/decouvrez/etat-civil-naissances-mariages-deces/Pages/documents-eglises-repertoires.aspx
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6.11 Comme pour le certificat original, la reproduction des registres 
sacramentels ou des données qu'ils contiennent, sur microfilm ou autrement, ne peut être 
donnée, prêtée ou vendue à une personne ou institution sans la permission écrite de la 
chancellerie. 
 

7.  Émission d'un certificat ecclésiastique 
 

7.1  Le certificat doit être une transcription authentifiée du dossier original 
(c.-à-d. signé et estampillé du sceau de la paroisse).  Une photocopie de la page du registre 
ne doit pas tenir lieu d'un certificat.  Si vous créez le certificat à partir de Parish Friendly ou 
d'une autre base de données, veuillez-vous assurer que tous les renseignements reflètent ce 
qui se trouve dans le registre. 
 

7.2  Chaque certificat doit être lisible et complet, y compris toutes les 
annotations (sauf dans les cas d'adoption tel qu'indiqué).   
 

7.3  Tous les certificats émis devraient être signés par le curé ou son 
vicaire.  Cependant, lorsqu'un certificat est requis à des fins ecclésiastiques, la/le secrétaire 
de la paroisse peut signer et indiquer qu'elle est déléguée par le curé, par exemple : Isabelle 
Roy déléguée par le P. Guy Albert.  La signature apposée au certificat doit être l'original 
et non une étampe.  

 
7.4  Seule la paroisse ou tout autre lieu en possession du registre peut 

émettre un certificat. 
 

7.5 Si la personne qui demande un certificat réside sur le territoire de la 
paroisse, le certificat peut être récupéré à la paroisse sur présentation d'une pièce d'identité 
avec photo (permis de conduire, passeport, etc.).  Si la personne ne peut pas se rendre à la 
paroisse et qu'elle veut que le certificat lui soit envoyé par la poste, il y a deux options 
possibles: 

 
a)  si le certificat est requis pour une première communion, la 
confirmation, un mariage ou tout autre sacrement, veuillez demander les 
coordonnées de la paroisse là où le sacrement sera célébré et envoyer le 
certificat à cette paroisse; ou  
 
b)  faire parvenir le certificat à l'église paroissiale de la personne et lui 
dire de se présenter avec une pièce d'identité avec photo.  Informer cette 
paroisse de notre politique et exiger une pièce d'identité avec photo. 

 
Les paroisses ne doivent pas émettre de certificats de décès.  Si une preuve qu'il y a eu des 
funérailles à l'église paroissiale est requise, une lettre testimoniale peut être émise. 
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7.6  Aucuns frais n'est exigé pour les certificats. 
 

7.7  S'il est impossible de trouver la notation d'un sacrement d'une 
personne dans les registres de la paroisse, veuillez-vous adresser à la chancellerie. 

 
8.  Conservation 

 
8.1  Les registres sacramentels doivent être conservés dans un endroit sûr 

(c.-à-d. le coffre-fort de la paroisse ou une armoire ou un tiroir à l'épreuve du feu et de l'eau) 
et doivent être entreposés et manipulés dans un environnement qui assure leur conservation 
(cc. 535, §1, 535, §4, 535, §5).  L'environnement idéal serait un endroit sombre avec une 
température fraîche constante et une humidité relative de 40 % à 50 % ; cependant, les 
exigences essentielles sont d'éviter toute température extrême, humidité et lumière directe 
du soleil. 

 
8.2  Si vous avez des préoccupations au sujet de l'environnement 

d'entreposage des registres de votre paroisse, veuillez communiquer avec le personnel de la 
chancellerie pour obtenir des conseils. 
 

9.  Restauration 
 

9.1  Les registres endommagés par l'usage et l'âge peuvent être reliés de 
nouveau et restaurés, à condition que ces travaux soient effectués conformément aux 
exigences archivistiques et aux normes de conservation.  Une nouvelle reliure qui cause la 
destruction des données ou rend inutilisable toute partie du registre est inacceptable. 

 
9.2  Le personnel de la chancellerie est disponible pour consultation avant 

que des travaux de reliure ou de restauration ne soient entrepris. 
 

10.  Duplicata 
 

10.1  Les registres sacramentels peuvent être protégés contre la perte en 
raison d'un feu, de l'âge ou d'une utilisation intensive en gardant des duplicata de plusieurs 
façons, y compris les transcriptions, les microfilms et les ordinateurs ; cependant, il est 
primordial de garder le registre original et de le maintenir avec soin. 
 

10.2  Le Diocèse de Sault Ste-Marie a coordonné le microfilmage des 
registres paroissiaux pour la première fois à la fin des années 1970 et au début des années 
1980.  Prochainement, le personnel de la chancellerie commencera à numériser les registres 
sacramentels des paroisses.  Ce projet diocésain débutera en 2021. Toute autre mesure prise 
au niveau de la paroisse doit être considérée comme un moyen de conservation et non comme 
un moyen de libre accès ou de publication. 
  



Les registres sacramentels – Manuel des politiques et procédures  
Diocèse de Sault Ste-Marie 

 
 

- 9 - 

 11.  Registres des paroisses modifiées  
 
  11.1  Lorsqu'une paroisse est modifiée par fusion (amalgamation, 
suppression), les registres sacramentels de cette paroisse sont fermés à la date à laquelle la 
"nouvelle" paroisse est érigée. Les registres fermés doivent contenir le décret de 
modification de la paroisse émis par l'évêque. 
 

11.2  Lorsqu'une paroisse est modifiée, le décret de modification émis par 
l'Évêque demandera au curé d'envoyer les registres paroissiaux à la paroisse appropriée.  Une 
fois par année, le Centre diocésain doit fournir à toutes les paroisses une liste complète des 
paroisses fermées. 
 
 
 
 

 
Sr. Veronica's – Sault Ste. Marie 
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JE TE BAPTISE AU NOM DU PÈRE 
ET DU FILS 

ET DU SAINT-ESPRIT 
 

AMEN! 
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II.  REGISTRE DES BAPTÊMES 
 

12.  Les annotations de base sont les suivantes : (c. 877, §1) :  
 

 le nom tel qu'il figure sur le certificat de naissance (le nom et les prénoms 
doivent être écrits en lettres moulées, et au moins l'initiale du deuxième prénom 
doit être incluse) ; 

 la date et le lieu de naissance du baptisé, tels qu'ils figurent sur le certificat de 
naissance ;  

 le ministre du sacrement ;  
 les parents (un homme et une femme) - y compris le nom de fille de la mère -  

 
a)  si un père qui n'est pas reconnu civilement souhaite reconnaître sa 

paternité au baptême de son enfant, il sera enregistré comme tel s'il 
présente une déclaration écrite au prêtre et deux témoins ; 

 
b)  le nom d'un homme ne peut être écrit comme le père de l'enfant d'une 

mère célibataire, divorcée ou veuve, à moins que cet homme ne 
reconnaisse sa paternité devant le prêtre et deux témoins ; 

 
c)  le certificat de baptême ne doit jamais mentionner la légitimité ou 

l'illégitimité d'un enfant, même si la personne qui le présente au baptême 
le mentionne ; c'est le certificat de mariage des parents qui pourra le 
prouver plus tard, si nécessaire ;  

 
 parrain, marraine et/ou témoin chrétien ;  
 la date et le lieu (s'il est à l'extérieur de la paroisse) du baptême conféré. 

 
** Il est très important de noter qu'il n'est pas possible de consentir aux demandes de deux 
personnes du même sexe qui présentent un enfant au baptême, sans la permission écrite de 
l'Évêque.  Si la permission est accordée, des instructions seront données à ce moment-là 
concernant la célébration de ce sacrement.  Les annotations à faire dans le registre de 
baptême dans cette situation sont les suivants : 
 

 le nom tel qu'il figure sur le certificat de naissance ou l'adoption ; 
 la date et le lieu de naissance du baptisé, tels qu'ils figurent sur le certificat 

de naissance ;  
 date du baptême ; 
 nom de la mère biologique – autrement laissé vide ; 
 nom du père biologique – autrement laissé vide ; 
 parrain & marraine ou parrain ou marraine ; 
 le ministre du sacrement ;  
 en annotation – Nom des personnes qui agissent légalement comme parents. 

 



Les registres sacramentels – Manuel des politiques et procédures  
Diocèse de Sault Ste-Marie 

 
 

- 12 - 

13.  Annotations de routine 
 

13.1  Le registre des baptêmes sert de « registre principal » de 
l'appartenance des personne à l'Église.  C'est dans ce registre que doivent être inscrites les 
annotations concernant les sacrements reçus plus tard.  Il s'agit notamment de la 
confirmation, du mariage, de la réception des ordres sacrés, de la profession perpétuelle dans 
un institut religieux et du changement de rite (c. 535, §2). (Voir des exemples d'annotations 
au # VII) 
 

13.2  Les annotations de déclaration de nullité ou de dissolution par l'Église 
(et les interdictions concernant les mariages futurs), les dispenses d'état clérical et les 
dispenses de vœux doivent également être inscrites lorsque les autorités compétentes le 
demandent officiellement. (Voir No. 44 et 46, p. 28) 
 

13.3  Lorsqu'une personne déjà validement baptisée dans une autre Église 
chrétienne fait une profession de foi et entre en pleine communion avec l'Église catholique, 
on doit inscrire son nom au registre paroissial des baptêmes sous la date de la profession de 
foi ; on y inscrit aussi la date et le lieu du baptême original ainsi que tout autre renseignement 
et annotation (telles que celles concernant le mariage). (Voir No. 47, p. 28) 
 

13.4  Pour un converti/catéchumène qui n'a pas été baptisé, une annotation 
doit être inscrite au registre des baptêmes sous la date de conversion qui est la date du 
baptême.  Il faut aussi annoter la confirmation et le mariage, s'il y a lieu.  (Voir le Décret No. 
35, Baptême des adultes, dans les Normes Complémentaires du Code de Droit Canonique 
1983, par la Conférence des Évêques du Canada (CÉCC), 1996, pp. 60; 62) 
 

13.5  Si un enfant a reçu un baptême d'urgence, vous devez inscrire 
l'événement au registre des baptêmes et par la suite un « rite d'accueil dans la communauté » 
pourra être célébré (Voir Rituel du Baptême des petits enfants, Mame-Tardy, AELF Paris, 
1984, pp. 125-138).  Dans la section des annotations vous ajoutez que ceci est un baptême 
d'urgence et la date du rite d'accueil. 
 

14. Parrains / Marraines (voir cc. 872-878) 
 

14.1  Parfois, les personnes demandent un changement de nom d'un(e) 
parrain/marraine sur un certificat de baptême.  Il n'est pas permis de modifier ces entrées, 
car le parrain/la marraine sont les témoins officiels du baptême et le certificat reflète cet 
évènement historique.  Cependant, les noms des nouveaux parrains peuvent être écrits dans 
les annotations.  Cela ne peut se faire qu'avec une lettre écrite des parents. 
 

14.2  Si l'un ou les deux parrains sont représentés au baptême par 
procuration par d'autres personnes, tous les noms doivent être inscrits dans la section du 
registre réservée aux parrains.  Les noms de ceux qui ont agi par procuration porteraient le 
mot "procuration" entre parenthèses après leur nom. (Voir No. 38, p. 27) 
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15.  Adoptions 
 
L'acte de baptême des enfants adoptés est soumis à la fois au droit canon et au droit civil.  Si 
des personnes se présentent à la paroisse pour obtenir des renseignements sur leur nom de 
naissance ou leurs parents biologiques, elles doivent s'adresser au gouvernement de 
l'Ontario, qui a une loi sur la divulgation de renseignements sur les adoptions (voir 
https://www.ontario.ca/fr/lois/loi/s05025).   
 
Le personnel paroissial a l'obligation légale de ne divulguer aucun renseignement qui 
permettrait d'identifier ou de révéler, directement ou indirectement, le fait qu'une personne 
a été adoptée.  Si vous avez des questions, veuillez communiquer avec le personnel de la 
chancellerie. 
 

15.1  Pour les enfants baptisés après la finalisation de leur adoption.  Les 
renseignements suivants doivent être inscrits au registre :  

 
 le prénom désigné par le(s) parent(s) adoptif(s) ;  
 le(s) nom(s) du (des) parent(s) adoptif(s) ;  
 la date et le lieu de naissance ;  
 le nom du parrain et de la marraine ;  
 le ministre qui administre le baptême ;  
 une annotation attestant que l'enfant est adopté. (Voir No. 35, p. 27) 

 
Le certificat de baptême émis pour un enfant adopté devrait être le même qu'un certificat de 
baptême typique.  Toutefois, la mention de l'adoption ne doit pas être inscrite au certificat. 
(veuillez consulter le site suivant : https://www.ontario.ca/fr/lois/loi/s05025).  Tous les 
renseignements relatifs à l'adoption doivent être sauvegardés au « Dossier des pièces 
justificatives », ci-après nommé DPJ.  
 

15.2  Les enfants ne devraient pas être baptisés avant que leur adoption ne 
soit finalisée.  La Conférence des Évêques du Canada (CÉCC) a émis ce décret concernant 
les adoptions au Canada.   

 
Décret no 19 

 
Conformément aux prescriptions du c. 877, §3, la Conférence des évêques 
catholiques du Canada décrète par la présente que le baptême ne peut pas être 
administré licitement avant l'adoption à moins :  
 
1.  qu'il y ait eu une demande expresse par le ou les parents naturels que 

l'enfant soit baptisé et qu'il y ait un espoir fondé que l'enfant sera élevé 
dans la foi catholique ; OU 

 
2.  qu'il y ait danger de mort. 

https://www.ontario.ca/fr/lois/loi/s05025
https://www.ontario.ca/fr/lois/loi/s05025
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Si les parents adoptifs savent que l'enfant a été baptisé avant l'adoption, ils 
demanderont que la note suivante soit faite au registre des baptêmes: 
 
« Cet enfant a été légalement adopté comme (nom de la personne) le (date) à 
(endroit) par (noms des parents adoptifs). »  
 
Les certificats de baptême ne donneront désormais que le nom adoptif de 
l'enfant et les noms des parents adoptifs.  On observera aussi les prescriptions 
de la loi civile en ce qui concerne l'enregistrement de tels baptêmes et 
l'émission des certificats. 
 
Ce décret entre en vigueur le 1er janvier 1988. (Document officiel no 578; 
01-12-87) (Normes Complémentaires du Code de Droit Canonique 1983, par 
la Conférence des Évêques du Canada (CÉCC), 1996, pp. 64; 66) 

 
Ceci étant dit, dans les cas où les enfants ont été baptisés avant que leur adoption ne soit 
finalisée, les mentions suivantes devraient être ajoutées au registre des baptêmes, mais 
seulement après que l'adoption ait été finalisée : 
 

 des parenthèses devraient être placées autour des noms des parents 
naturels et les noms des parents adoptifs devraient être ajoutés ;  
 

 les anciens noms de l'enfant devraient également être entre parenthèses et 
les nouveaux noms ajoutés ;  
 

 une annotation devrait être faite indiquant que l'enfant a été adopté avec 
le nom du tribunal ou organisme impliqué, la date de l'adoption et le 
numéro du cas. (Voir No. 36, p. 27) 

 
Le certificat de baptême émis par la paroisse pour une personne adoptée après qu'elle a été 
baptisée ne doit indiquer que le nom du ou des parents adoptifs, le nouveau nom légal de 
l'enfant, la date et le lieu du baptême et le nom du prêtre ou du diacre qui a donné le 
sacrement.  Le(s) nom(s) du (des) parrain(s) ne doit (doivent) pas être donné(s) à moins que 
les parents adoptifs n'aient désigné des parrains honoraires.  La mention de l'adoption dans 
le registre ne doit pas être inscrite sur le certificat. (veuillez consulter le site suivant :  
https://www.ontario.ca/fr/lois/loi/s05025). 
 

16.  Baptêmes conditionnels 
 
Le droit canonique permet l'exécution d'un baptême conditionnel lorsque, après une enquête 
minutieuse, il subsiste un doute réel que la personne a été baptisée ou s'il y a doute de la 
validité du baptême lui-même (c. 869, §1).  Dans le registre des baptêmes, notez qu'il s'agit 
d'un baptême conditionnel et citez toute documentation connexe.  Placez tous les documents 
connexes dans le Dossier des pièces justificatives (DPJ). (Voir No. 39, p. 27) 
 

https://www.ontario.ca/fr/lois/loi/s05025
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17.  Affidavit 
 
Si l'acte de baptême d'une personne est introuvable, la chancellerie a un formulaire 
d'affidavit à compléter.  Inscrivez le baptême dans votre registre à l'aide des renseignements 
fournis sur le formulaire d'affidavit.  Notez que les renseignements proviennent d'un affidavit 
et ajoutez la date de l'affidavit.  Placez ce document dans le DPJ. (Voir No. 40, p. 27) 
 

18.  Demande de rayer un nom des registres 
 
Il se peut qu'un catholique baptisé demande à ce que son nom soit rayé des registres.  
Veuillez noter qu'il n'est plus possible de faire un acte formel de défection de l'Église 
catholique. L'entrée du baptême d'une personne dans le registre de baptême est un événement 
historique qui ne peut être modifié.  Les paroisses sont invitées à garder un dossier pour les 
personnes qui désirent que leur lettre de défection soit enregistrée. En réponse à leur requête, 
une annotation est inscrite dans la section remarques de leur entrée baptismale.  Ajouter la 
lettre au DPJ. (Voir No. 48, p. 28) 
 
Si une personne qui s'est formellement retirée de l'Église décide ensuite de revenir à l'Église 
après avoir reçu l'enseignement nécessaire et avoir fait sa profession de foi, une annotation 
sera inscrite dans le registre pour indiquer son retour. (Voir No. 47, p. 28)  
 

19. Affiliation rituelle 
 
Le droit canonique stipule que par la réception du baptême, l'enfant des parents qui 
appartiennent à l'Église Latine ou qui y sont inscrits, ou, si un ou l'autre n'appartiennent pas 
à l'Église Latine, les parents peuvent, d'un commun accord, avoir leurs enfants baptisés dans 
l'Église Latine.  Cependant, s'il n'y a pas d'entente commune, l'enfant est inscrit dans l'Église 
rituelle du père.  Si un seul parent est Catholique, le baptême est inscrit dans l'Église de celui 
qui est catholique.  Toute personne de quatorze ans et plus, peut décider librement d'être 
baptisée dans l'Église Latine ou une autre Église sui iuris (voir c. 111) (Voir No. 51, p. 28) 
 

20.  Registres des baptêmes - Dossier de pièces justificatives (DPJ) 
 
Certaines annotations dans le registre des baptêmes sont accompagnées de documents légaux 
qui servent de preuve et qui doivent être conservés.  Par exemple : documents d'adoption, 
documents prouvant la paternité ; affidavits concernant des baptêmes précédemment omis ; 
documents judiciaires ou gouvernementaux notariés concernant des changements de nom 
et/ou de date; demande d'abandon de l'Église catholique.  Ces éléments ne doivent jamais 
être collés ou agrafés dans le registre.  Une fois que les notations appropriées ont été faites 
dans le registre, ces documents justificatifs doivent être conservés dans le dossier de pièces 
justificatives (DPJ).  Le dossier doit être mentionné en annotation et doit être conservé en 
permanence.  
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Canon 879 – Le sacrement de confirmation imprime un caractère. 
Par ce sacrement, les baptisés, poursuivant le chemin de l'initiation 
chrétienne. Ils sont enrichis du don de l'Esprit Saint et sont plus 
étroitement liés à l'Église. Ils sont fortifiés et tenus plus 
profondément à être témoins du Christ, en parole et en acte, ainsi 
qu'à propager et à défendre la foi.  
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III.  REGISTRE DES CONFIRMATION 
 

21. Les annotations de base sont les suivantes (c. 895) :  
 

 le nom de la personne confirmée tel qu'il figure sur son certificat de 
baptême ;  

 le nom de confirmation (facultatif) ; 
 le nom des parents et parrain(s) ;  
 le ministre ;  
 le lieu et la date de la confirmation ;  
 le lieu et la date du baptême. 

 
22.  Avis de confirmation 

 
Un avis doit être envoyé à la paroisse où a eu lieu le baptême indiquant le nom de la personne, 
la date et le lieu de la confirmation, et le nom de l'Évêque ou du curé qui a conféré la 
confirmation afin qu'une note puisse être faite au registre des baptêmes (c. 535, §2, 895). 
(Voir No. 41, p. 27) 
 

23.  Convertis/Catéchumènes (voir Décret No. 23, Normes Complémentaires du 
Code de Droit Canonique 1983, CÉCC, 1996, p. 46) 

 
Les catéchumènes reçoivent la confirmation en même temps que le baptême ; 
conséquemment, un enregistrement doit être fait à la fois dans le registre des baptêmes et 
dans le registre des confirmations. 
 

24.  Chrétiens de rite oriental et confirmation 
 
Ceux qui sont baptisés dans une Église de rite oriental ne devraient pas recevoir de 
confirmation sans l'autorisation expresse de la chancellerie. La plupart des catholiques 
baptisés dans une Église de rite oriental ont reçu la confirmation (chrismation) au moment 
du baptême.  C'est pour cette raison qu'il faut faire particulièrement attention lorsque les 
écoles catholiques préparent les candidats à la confirmation.  Ceux qui sont de rite oriental 
peuvent être invités à recevoir une bénédiction spéciale ; cependant, les noms de ces enfants 
ne doivent pas être inscrits dans le registre des confirmations. 
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Canon 1055 – §1. L'alliance matrimoniale, par laquelle un homme et une femme 
constituent entre eux une communauté de toute la vie, ordonné par son caractère 
naturel au bien des conjoints ainsi qu'à la génération et à l'éducation des enfants, 
a été élevée entre baptisés par le Christ Seigneur à la dignité de sacrement. 

 
Canon 1056 – Les propriétés essentielles du mariage sont l'unité et l'indissolubilité 
qui, dans le mariage chrétien, en raison du sacrement, acquièrent une solidité 
particulière. 
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IV.  REGISTRE DES MARIAGES 
 

25. Les annotations de base sont les suivantes (voir c. 1121) :  
 

 les noms complets des conjoints (tels qu'ils figurent sur leur certificat de 
de baptême ou, s'ils ne sont pas baptisés, leur nom légal) ;  

 les noms complets des parents des conjoints ; 
 les noms complets des témoins et leur signature ; 
 le nom du célébrant et sa signature ;  
 la date et le lieu de la célébration du mariage ;  
 la mention de la dispense, de l'autorisation, de la nullité, etc. selon le cas ;  
 lorsque des prêtres/diacres de l'extérieur de la paroisse officient avec 

l'autorisation appropriée, cela doit être noté dans la colonne du registre 
ou bien le mot « délégué » doit être imprimé après leur signature.  

 
26.  Dossier de l'enquête prénuptiale 

 
Les dossiers prénuptiaux doivent être conservés dans les dossiers permanents des archives 
paroissiales, pendant une période de 75 ans. Après cette période, les dossiers peuvent être 
numérisés et détruits conformément aux normes du diocèse. L'extérieur de l'enveloppe peut 
indiquer le numéro d'inscription au registre correspondant. Les pièces justificatives qui 
doivent figurer dans le dossier prénuptial ou dans « l'enveloppe des données du mariage » 
sont les suivantes :  
 

 les certificats de baptême actuels - datés de moins de six mois ;  
 les certificats de naissance des personnes qui n'ont pas été baptisées ; 
 les formulaires prénuptiaux complétés ;  
 une copie de la licence de mariage civil ;  
 le certificat de mariage civil (en cas de sanatio ou de convalidation) ; 
 le certificat de décès (si nécessaire) ;  
 une copie de la dispense, de l'autorisation ou de la délégation nécessaire, 

du décret de nullité (si nécessaire) ;  
 autres formulaires ou documents requis par le diocèse tel qu'un certificat 

de préparation au mariage. 
 

27. Permissions et dispenses  
 

27.1  La demande d'une permission pour célébrer un mariage mixte doit 
être conforme au Droit canon.  Un mariage mixte est un mariage entre une partie baptisée 
selon le rite de l'Église catholique et une partie baptisée dans une autre dénomination 
reconnue par l'Église catholique, selon la forme trinitaire.  En cas de doute sur la validité 
d'un baptême, veuillez consulter la chancellerie. 
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Le décret suivant concernant les mariages mixtes a été publié par la Conférence des évêques 
catholiques du Canada (CÉCC). 
 

Décret no 34 
 
Conformément aux prescriptions des cc. 1125 et 1126 du Code de droit 
canonique concernant les déclarations et les promesses requises de la partie 
catholique en vue de la permission à obtenir de l'Ordinaire du lieu pour un 
mariage mixte, la Conférence des évêques catholiques du Canada décrète par 
la présente ce qui suit:  
 
1.  La partie catholique doit déclarer d'abord qu'elle est prête à écarter les 
dangers d'abandon de la foi catholique (c. 1125, 1°).  
 
2.  Elle doit aussi, après en avoir discuté avec l'autre partie, promettre 
sincèrement de faire tout son possible pour assurer aux enfants qui naîtront de 
ce mariage le baptême et l'éducation catholique (c. 1125, 1°).  
 
3.  Les promesses requises de la partie catholique seront faites oralement 
et en présence du curé ou de son délégué qui procède à l'enquête prénuptiale; 
la présence de témoins n'est pas nécessaire. La partie non catholique sera 
informée à temps de ces promesses et des obligations de la partie catholique 
(c. 1125, 2°).  
 
4.  Pour obtenir l'autorisation de procéder au mariage, le curé de la partie 
catholique ou son remplaçant attestera par écrit auprès de l'Ordinaire du lieu 
que ces promesses ont été faites et que la partie non catholique en a été dûment 
informée (c. 1126).  
 
5. La célébration d'un mariage mixte ne peut être autorisée dans le cas 
où il apparaît clairement que la partie catholique n'est pas sincère dans ses 
promesses ou qu'elle refuse de les faire (c. 1125).  
 
6.  Les mêmes promesses sont exigées de la partie catholique quand le 
futur conjoint est un non-chrétien ou sans religion, avant que ne soit accordée 
la dispense requise pour la validité du mariage (c. 1086, §2).  (Document 
officiel no 621; 08-03-90) (Normes Complémentaires du Code de Droit 
Canonique 1983, CÉCC, 1996, p. 86) 
 

27.2 Disparité de culte - Une partie est baptisée et l'autre partie n'est pas 
baptisée.  Les promesses mentionnées dans le décret précité de la CÉCC (voir le décret no 
34 de la CÉCC, paragraphe 6) sont applicables.  Une dispense est nécessaire pour la validité. 
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27.3 Mariage mixte et doute sur le baptême.  Une partie est baptisée à 
l'Église catholique, l'autre partie croit qu'elle a peut-être été baptisée dans une Église 
protestante ou une autre confession, mais aucune preuve ne peut être trouvée.  Il existe un 
doute sérieux quant à la validité ou à l'existence d'un baptême. Par conséquent, "ad 
cautelam" entre en jeu.  Les promesses doivent être faites et la dispense est nécessaire pour 
que la validité soit assurée. 
 
  27.4 Lettre de témoignage.  Il s'agit d'une question de juridiction.  Si un 
couple vit dans notre diocèse et désire se marier à l'extérieur de notre diocèse, notre 
chancellerie accorde la lettre de témoignage une fois que le prêtre de notre diocèse nous ait 
envoyé le dossier de mariage avec les formulaires prénuptiaux nécessaires. Nous accordons 
ensuite la lettre de témoignage si les conditions sont remplies et nous envoyons le dossier au 
bureau de chancellerie approprié.  Le bureau de chancellerie dans lequel le mariage aura lieu 
peut accorder le Nihil Obstat. 
 

27.5  Mariage célébré avec dispense de la forme canonique 
 

Décret no 13 
 
Conformément aux prescriptions du c. 1127, §2, la Conférence des évêques 
catholiques du Canada décrète par les présentes ce qui suit:  
 
1.  Seuls sont valides les mariages contractés devant l'Ordinaire du lieu 
ou bien devant le curé, ou devant un prêtre, un diacre ou un laïc dûment 
délégué qui, en présence de deux témoins, assiste au mariage selon les règles 
exprimées dans les canons et restant sauves les exceptions prévues par la loi 
(cf. c. 1108).  
 
2.  Avant qu'un mariage ne soit célébré, il faut qu'il soit établi que rien ne 
s'oppose à la validité et à la licéité de sa célébration (cf. c. 1066).  
 
3.  Les pasteurs d'âmes sont tenus par l'obligation de veiller à ce que les 
mariages soient préparés comme il convient (cf. c. 1063).  Si, après la période 
de préparation, il est évident que de graves difficultés empêchent que la forme 
canonique ne soit observée, l'Ordinaire du lieu de la partie catholique a le 
droit d'en dispenser dans chaque cas particulier, après avoir cependant 
consulté l'Ordinaire du lieu où le mariage est célébré (cf. c. 1127)  
 
4.  Pour légitimer la dispense de la forme canonique, les raisons devraient 
toucher de près  
 

1)  le bien-être spirituel des époux en raison surtout de l'attachement 
de la partie non catholique à la foi familiale ;  
 
2)  la tranquillité et la paix de leurs relations personnelles ou 
familiales ;  
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3)  ou devraient être fondées sur une relation spéciale qu'a la partie 
non catholique à un ministre ou à un lieu de culte non catholique.  

 
5.  Si une dispense de la forme est accordée, il faut pour la validité une 
certaine forme publique de célébration (cf. c. 1127, §2).  
 
6.  L'Ordinaire du lieu qui accorde la dispense veillera à ce que la 
dispense et la célébration du mariage soient enregistrées et dans le registre de 
la paroisse de la partie catholique dont le curé (ou son délégué) a fait l'enquête 
sur la liberté de se marier, et dans le registre de baptême de la partie 
catholique.  
 
7.  La partie catholique informera le plus tôt possible son curé de la 
célébration du mariage ainsi que de l'endroit de la célébration et de la forme 
publique observée.  
 
8.  Si un mariage a été préparé par un prêtre qui n'est pas le curé de la 
partie catholique, le curé reste à la fois responsable de demander et d'obtenir 
la dispense ainsi que responsable de l'enregistrement du mariage après sa 
célébration. (Document officiel no 571; 26-06-87) (Normes Complémentaires 
du Code de Droit Canonique 1983, CÉCC, 1996, p. 92) 

 
Si un catholique latin cherche à se marier avec un non-catholique en dehors d'une église 
catholique et obtient une dispense de la forme canonique, le mariage doit être enregistré dans 
les lieux suivants (c. 1121, §3) :  
 

 la paroisse de l'individu dont le pasteur a demandé la dispense (ou a autorisé un 
autre prêtre à le faire) et préparé le couple au mariage ; et  
 

 le Bureau de la chancellerie du diocèse qui accorde cette dispense.   
 

Un avis spécial doit être envoyé à la paroisse où a eu lieu le baptême notant qu'une dispense 
de la forme canonique a été accordée. 
 

28.  Annotations 
 
L'acte de mariage doit porter les mentions suivantes :  
 

 autorisation ou dispense d'empêchement (c. 1121, §3) ;  
 décret de dissolution ou de nullité (c. 1123) ;  
 restrictions éventuelles aux mariages futurs.   

 
Lorsqu'il s'agit d'un décret ou d'un rescrit, le nom du diocèse, de la congrégation ou du 
tribunal, etc. qui a émis l'ordonnance doit être noté avec la date et le numéro de protocole, 
s'il y en a un. (Voir No. 53-57, pp. 28-29) 
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29.  Avis du mariage 
 
Un avis doit être envoyé à l'église du baptême/réception catholique en pleine communion 
indiquant les noms des époux ainsi que la date et le lieu de la cérémonie, pour son inscription 
au registre des baptêmes (c. 1122).  Ce formulaire doit être retourné au lieu du mariage après 
l'inscription au registre des baptêmes et conservé dans le dossier prénuptial.  (Voir No. 42, 
p. 27) 
 
Les avis ne sont pas envoyés aux Églises non catholiques. 
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Canon 1176 – § 1. Les funérailles ecclésiastiques doivent être accordées aux 
fidèles défunts, selon le droit.  
 
§ 2. Les funérailles ecclésiastiques, par lesquelles l'Église procure aux 
défunts le secours spirituel et honore leurs corps en même temps qu'elle 
apporte aux vivants le réconfort de l'espérance, doivent être célébrées selon 
les lois liturgiques.  
 
§ 3. L'Église recommande vivement que soit conservée la pieuse coutume 
d'ensevelir les corps des défunts ; cependant elle n'interdit pas 
l'incinération, à moins que celle-ci n'ait été choisie pour des raisons 
contraires à la doctrine chrétienne.  
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V.  REGISTRE DES DÉFUNTS 
 

30.  Les annotations de base sont les suivantes: (c. 1182) :  
 

 nom du défunt ;  
 date du décès ;  
 lieu d'inhumation ;  
 toute mention pertinente (p. ex. nom du salon funéraire, nom du plus 

proche parent et incinération). 
 

31.  Avis de décès 
 
Vous n'envoyez pas d'avis de décès à la paroisse du baptême; il n'est pas nécessaire d'inscrire 
cette information dans vos propres registres de baptêmes si vous recevez un avis de décès. 
 
VI.  REGISTRE DE PREMIÈRE COMMUNION 
 

32. Les annotations de base sont les suivantes :  
 

 le nom de la personne ;  
 les parents tels qu'identifiés sur le certificat de baptême ;  
 le lieu et la date du baptême ;  
 la date de la première communion. 

 
33.  Avis de première communion 

 
Vous n'envoyez pas d'avis de la première communion à la paroisse du baptême; il n'est pas 
nécessaire d'inscrire cette information dans vos propres registres de baptêmes si vous recevez 
un avis de première communion. 
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Canon 535, § 2 - Dans les registre des baptisés, seront aussi notés la 
confirmation et ce qui a trait au statut canonique des fidèles, à savoir le mariage, 
restant sauves les dispositions du Canon 1133, l'adoption, la réception d'un 
ordre sacré, la profession perpétuelle dans un institut religieux ainsi que le 
changement de rite ; ces mentions seront toujours reportées sur le certificat de 
baptême.  
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VII.  EXEMPLES D'ANNOTATION 
 
Registre de baptême 
 

34.  Inscription régulière - suivre les rubriques du registre 
 

35.  Baptême après l'adoption - dans Remarques : « Cet enfant a été adopté 
légalement en tant que (nom) le (date), à (lieu) par (noms des parents adoptifs) voir DPJ, No. 
1111 ». 
 

36.  Baptême avant l'adoption - Les noms avant l'adoption sont placés entre 
parenthèses et le nouveau nom d'adoption est écrit comme suit : 
 

 (SMITH) Jones (Mark John) Joseph Arthur 
 Les noms des parents et des parrains sont placés entre parenthèses et de nouveaux 

noms sont ajoutés. 
 
Dans Remarques : « Adoptée légalement le (date), Cour supérieure de l'Ontario, Sudbury 
(Ontario), cause no 1111, voir DPJ No. 1111) ». 
 

37.  Baptême d'urgence - dans Remarques : « Baptême d'urgence à l'Hôpital de 
Sudbury, par (nom de la personne qui a fait le baptême), le 20 mai 2018 » 
 

38.  Parrains et marraines par procuration – dans Remarques : écrire le nom 
de la personne mandatée; écrire entre parenthèses (procuration) 
 

39.  Baptême conditionnel - dans Remarques : « Baptême conditionnel voir DPJ, 
No. 111, 2018 » 
 

40.  Affidavit - dans Remarques : « Affidavit du baptême célébré le 23 août 1971 
Voir DPJ, No. 101, 2018 ». 
 

41. Annotation de confirmation – Sous la rubrique date de confirmation: Date, 
paroisse, ville et nom de l'Évêque ou du prêtre 
 

42. Annotation de mariage - dans Remarques : « Marié (nom), le 21 juillet 
2019, Paroisse CR St-Jean, Toronto » 
 

43.  Dispense de forme canonique - dans Remarques : « Dispense de la forme 
canonique accordée par le diocèse de Sault Ste-Marie.  Voir DPJ, No. 108, 2018 ». 
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44.  Déclaration de nullité du mariage - dans Remarques : « Son mariage à 
(nom) a été déclaré nul le 20 juillet 2018, par le Tribunal catholique de Toronto, cause # 
SSM-2010-2018 » ou « Voir DPJ, No. 102, 2018 »   S'il y a une clause restrictive - « Il/elle 
ne doit pas contracter mariage dans l'Église catholique sans l'autorisation de l'Ordinaire du 
lieu. Voir DPJ, No. 111, 2018 » 
 

45.  Annotation d'ordination 
 
 Dans Remarques : « Diacre ordonné pour le diocèse de Sault Ste-Marie le 28 mai 
2018, par Mgr M. Damphousse, Cathédrale St-Michel, Sudbury, ON. » 
 
 Dans Remarques : « Ordonné prêtre pour le diocèse de Sault Ste-Marie le 28 mai 
2018, par Mgr M. Damphousse, Cathédrale St-Michel, Sudbury, ON. » 
 

46.  Annotation de dispense de l'état clérical - dans Remarques : « Dispense de 
l'état clérical et du célibat le 2 juin 2018 par le Cardinal Maloney, Voir DPJ, No. …, 2018 » 
 

47.  Profession de foi (RICA) - dans le registre de baptême : Date du baptême, 
nom de l'église, ville et province ou pays et dans Remarques : « Profession de foi, reçue par 
(nom du prêtre) le (date).  Voir DPJ, #102, 2018 » 
 

48. Demande d'être rayé des registres de l'Église - dans Remarques : 
« Demande de quitter l'Église le 3 octobre 2018. Voir DPJ, No. ..., 2018 » 
 
 49.  Retour à la foi catholique - dans Remarques : « Profession de foi le 3 
décembre 2018. Voir DPJ, No. …, 2018 » 
 

50.  Transfert de rite - dans Remarques : « Transféré à l'Église catholique 
slovaque byzantine le 2 novembre 2018." Voir DPJ, No. …, 2018 » 
 

51.  Affiliation rituelle - dans Remarques : « Appartient à l'Église catholique 
ukrainienne ». 
 

52.  Sacrement conféré à l'extérieur de l'église - dans Remarques : « Baptisé(e) 
à la chapelle Providence, Sudbury, ON » 
 
Exemples d'annotation dans le registre des mariages 
 

53.  Dispensation typique - dans Remarques : « Dispense, Num. prot. 18/2018 
accordé par l'Ordinaire du Diocèse de SSM » 

 
54.  Sanatio - dans Remarques : « Sanatio accordé par Mgr M. Damphousse le 

12 janvier 2018. Voir DPJ #201, 2018 » 
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55.  Validation simple - dans Remarques : « Validation Num. prot. 19/2018 
accordée par l'Ordinaire du Diocèse de SSM » 
 

56.  Dispense de la forme canonique - dans Remarques : « Dispense de la forme 
canonique Num. prot. 25/2018 accordé par l'Ordinaire du Diocèse de SSM » 

 
57.  Déclaration de nullité du mariage - dans Remarques : « Mariage déclaré 

nul le 20 juillet 2018, par le Tribunal catholique de Toronto, cause # SSM-2010-2018 » ou 
« Voir DPJ, No. 102, 2018 »     
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VIII.  L'ACHAT DE REGISTRES SACRAMENTELS  
 
Les registres sacramentels pour la paroisse sont disponibles chez : 
 
En français: 
 
Veuillez appeler Reliures Desmarais (Saint-Lazare) au 514 825-7797, ou Reliures Diane 
Malo (Saint-Paul-de-Joliette) au 450 759-5204. 
 
En anglais: 
 
Broughton's 
322 Consumers Road 
North York, ON   M2J 1P8  
 
Toll Free: 1-800-268-4449 
Phone: (416) 690-4777 
Fax : (416) 690-5357 
 
Website: http://www.bbroughton.com 
 
 

 
 

http://www.bbroughton.com/
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Nous, le peuple catholique du diocèse de Sault Ste-Marie,  
répondons avec joie à notre appel baptismal 

et nous l'exprimons par une foi vécue au quotidien,  
grâce à la collaboration du clergé et des laïcs ; 

nous sommes soutenus par des communautés de foi dynamiques ; 
nous témoignons par des actions enracinées fermement dans 

l'Évangile du Christ. 
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